
Animation Natura 2000

du site « Sources et tufs du Haut Var »

et mise en œuvre des actions du 

document d’objectifs

du site « Val d’Argens » (partie amont)

Cotignac, le 21 juin 2022



➢ Rappel et présentation des sites Natura 2000

➢ Compte rendu de l’animation et de la mise en œuvre des docob
- saison 2019-2022

➢ Questions diverses

➢ Désignation du président du comité par les représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements membres du COPIL du
site Natura 2000 « Sources et tufs du Haut Var »

➢ Programme prévisionnel de l’animation et de la mise en œuvre des docob
- saison 2022-2024

➢ Visite d’un projet multi-partenarial (FDC83, CNPF PACA, SMPVV) à
Montfort-sur-Argens



➢ Site réparti sur 11 communes :

➢ Surface : 5 599 ha

- Aups
- Barjols
- Cotignac
- Fox-Amphoux
- Pontevès
- Salernes
- Sillans-la-Cascade
- Tavernes
- Tourtour
- Varages
- Villecroze

➢ 2010-2012 : Elaboration du Docob (SMPVV)

➢ Depuis 2012 : Animation du docob (SMPVV)
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Sources : ©OpenStreetMap Standard
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Habitats naturels d'intérêt communautaire

Forêts : 4

Landes et matorrals : 2

17 Habitats 
de la DHFF

Pelouses : 2

Prairies : 2Mégaphorbiaie : 1

Cours d’eau et rivières : 3

Sources avec 
formation de tuf : 1

Pentes rocheuses et 
grottes : 2



Espèces d'intérêt communautaire
19 Espèces de la DHFF

(annexe II)

Damier de la Succise

9 chauves-souris

2 tortues

Cistude d’Europe

5 insectes

2 poissons1 écrevisse

Ecrevisse à pattes blanches

Blageon

Petit Rhinolophe



➢ Site réparti sur 21 communes, 
dont 13 en partie amont :

➢ Surface : 12 219 ha, dont 9 163 ha en partie amont

- Cabasse
- Carcès
- Châteauvert
- Correns
- Cotignac
- Entrecasteaux
- Le Cannet-des-Maures
- Le Thoronet
- Le Val
- Lorgues
- Montfort-sur-Argens
- Saint-Antonin-du-Var
- Salernes

➢ 2009-2011 : Elaboration du Docob (CD83)

➢ 2013-2015 : veille réglementaire partie basse (ECAA)
Depuis 2015 : mise en œuvre docob partie basse (ECAA)
Depuis 2016 : mise en œuvre docob partie haute (SMPVV)

Fréjus

Vidauban

Lorgues

Salernes

Châteauvert

Brignoles

Sources : ©OpenStreetMap Standard
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Habitats naturels d'intérêt communautaire

Forêts : 6

Matorrals : 1

26 Habitats 
de la DHFF

Pelouses : 3

Prairies : 3Mégaphorbiaie : 1

Cours d’eau, rivières, mares : 8

Sources avec 
formation de tuf : 1

Pentes rocheuses et 
grottes : 3



Espèces d'intérêt communautaire
22 Espèces de la DHFF

(annexe II)

Cordulie à corps fin

10 chauves-souris

2 tortues

Cistude d’Europe

7 insectes

2 poissons1 écrevisse

Ecrevisse à pattes blanches

Barbeau méridional

Murin de Capaccini



➢ Sites d’intérêt floristique : plus de 40 espèces protégées en région PACA

➢ Grande diversité et originalité des habitats naturels

➢ Sites d’intérêt faunistique : plus d’une centaine d’espèces patrimoniales comprenant
des mammifères, des oiseaux, des poissons, des insectes, des reptiles et amphibiens

Enjeux prioritaires du DOCOB :

Préserver les cours d’eaux et milieux 
associés (ripisylve, tuf, prairies humides)

Maintenir et favoriser la mosaïque 
d’habitats (forêt, pelouse, falaise…)

Préserver les espèces et leurs 
habitats/corridors (vieux bois, haies, bâti…)

Forêt de chênes verts

Gîte de reproduction 
(maternité)

Prairie de fauche

Prairie pâturée



Dépenses d’animation 01/05/2019 au 30/04/2022 = 135 444,25 euros :

Animation subventionnée à hauteur de 100 % :

➢ 53% Europe + 47% Etat

➢ Frais de personnel : 128 910,95 euros

➢ Prestation de service (formation) : 300,00 euros

➢ Frais de déplacement : 6 233,30 euros
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Gestion et contractualisation

Evaluation des incidences

Suivis scientifiques

Information, communication, sensibilisation

Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d'actions sur le site

Gestion administrative et financiere, gouvernance du site
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Val d’Argens (partie amont)

358 jours 274 jours



● Temps de travail dédié au site « Val d’Argens » est supérieur au programme
prévisionnel (+ 46 jours) : nombre plus important de projets (évaluations des
incidences + 30% soit 22 jrs), info/comm/sens. (+35% soit 20 jrs), suivis scientifiques
(+20% soit 4 jours)

● Temps de travail dédié au site « Sources et tufs du Haut Var » est inférieur au
programme prévisionnel (- 98 jours) : actions de gestion et contractualisations (-30%
soit 33 jours), info/comm/sens. (-25% soit 32 jours), suivis scientifiques (-70% soit
47 jours), à contrario le temps dédié à la gestion administrative et financière est
plus élevée (15% soit 14 jours) ainsi que les évaluations des projets (+13% soit 8
jours)

● Sur les deux sites, le temps d’accompagnement des porteurs de projets dans les
évaluations d’incidence est plus élevé que prévu. Le temps dédié aux suivis
scientifiques et à la communication a été réduit en conséquence

● Nombreuses actions menées avec d’autres outils financiers que les contrats
Natura 2000 (ABC, programme LEADER, Appel à projet Agence de l’Eau RMC )

Analyse et bilan des 3 années d’animation



● Contrat Natura 2000 site d’Entraygues (déposé par le CEN PACA début 2022)

Gestion et contractualisation

Mise en défend des 
habitats à fort enjeu 
écologique et menacés 
par la fréquentation 
(gites cavernicoles, 
pelouses sèches, …)



Gestion et contractualisation

● Contrat Natura 2000 Création de mares Domaine de
St Georges Le Val (2020)

●Mise protection des berges de l’Ecluse (Correns)

● Restauration ripisylve Grand Baou – Le Val

● Création de mares Domaine De Bresc à Fox-Amphoux
et entretien des lisières (en lien avec MAEC)



Gestion et contractualisation

● Mise à jour des 3 plans éco-pastoraux (MAEC) à Sillans-La-Cascade et Tourtour

● Accompagnement d’un projet d’installation ovins à Correns

● Bilan du PAEC 2015-2020 Sources et Tufs du Haut Var :
Enveloppe financière prévisionnelle allouée : 837 500 euros
Réalisé : 36 836 euros (4,4%) avec 6 exploitations agricoles (135 ha) sur 33 recensées
95% des MAEC pour le maintien des prairies permanentes
Autres MAEC : entretien des haies, des bosquets, création de 3 mares
Réflexion sur un PAEC mutualisé (éventails des mesures, efficience de l’animation)



Gestion et contractualisation

● Signature d’une charte Natura 2000 par
l’Olympique Cycliste du Haut Var

● Projet de 2 chartes Natura
2000 avec des propriétaires
privés à Tourtour (50ha) et
Correns (20ha)



Gestion et contractualisation

● Travaux de restauration à Montfort-sur-Argens et Correns (suite incendie 2016)

Coupe d’arbres et broyage de la végétation en faveur des pelouses sèches (DHFF 6220*)
Projet financé par l’Office Français de la Biodiversité / Fédération de chasse 
(Ecoparticipation) / ASL des Bois d’Argens



Gestion et contractualisation

● Veille sur le renouvellement des aménagements forestiers des forêts publiques,
et des plans simples de gestion pour les forêts privées

● Opportunité des contrats Natura 2000 pour les îlots
de sénescence ou de vieux bois disséminés,
l’irrégularisation des peuplements, des dispositifs de
franchissement de cours d’eau….

Arbre sénescentDispositif de franchissement de cours d’eau



Gestion et contractualisation

● Prise en compte des chauves-souris dans le programme EuroVélo 8 (CD83)

Installation de 4 gîtes sur un ouvrage d’art (pont) à Barjols, favorables à la
nidification des espèces fissuricoles (Noctules, Pipistrelles et Sérotines) voir
arboricole (Murin de Bechstein)

Murin de Bechstein
Pont à restaurer

Nichoir à chauve-souris



Gestion et contractualisation

● Prise en compte des chauves-souris à l’Abbaye du Thoronet

Projet de convention de partenariat entre le CMN et le CEN PACA dont l’enjeu est
la protection des chauves-souris sur le long terme, avec pour objectifs :
- Travail collaboratif avec un document de programmation annuel
- Appuis techniques et scientifiques
- Suivis des population de chauves-souris
- Programme d’animation (nuit de la chauves-souris)
- Elaboration de documents de sensibilisation

Abbaye du Thoronet



Gestion et contractualisation

● Suivis des Atlas de la biodiversité communale (ABC)
sur la Commune de Correns https://abc.naturefrance.fr/abc/abc_125
Cotignac/Pontevès https://abc.naturefrance.fr/abc/abc_583

● Plan de reconquête de la biodiversité de la Ribeirotte à Le Val

https://abc.naturefrance.fr/abc/abc_125
https://abc.naturefrance.fr/abc/abc_583


Evaluation des incidences

● Salernes
Projet fouilles archéologique ENS de Saint-Barthélemy (CD83)
Projet extension terrain motocross propriété communale
Projet lotissement Clos des peupliers (avis DDTM83)
Manifestation sportive « 19ème Rando du Haut Var » (OCHV)

● Tavernes
Veille projet aménagement foncier agricole et forestier 
(instruit par CD83)

● Barjols
Aménagement EuroVélo 8 CD83
Projet jardin associatif PBL
Travaux réseau ENEDIS (dépose lignes HTA et enfouissement du réseau)

Sources et tufs du Haut Var

Vestiges du haut moyen âge (Salernes)



Evaluation des incidences

● Correns
Travaux de renaturation du ruisseau de Vallongue
Travaux défrichage (non autorisés en propriété privée)
Raid Nature UNSS

● Entrecasteaux
Projet de station d’aire technique viticole
Entretien ouvrage d’art (pont) CD83

● Carcès
Suivi travaux d’assainissement du village du Lac

● Châteauvert
Travaux réseau ENEDIS (dépose lignes HTA et enfouissement du réseau)

● Châteauvert et Correns
Projet parcours randonnée Office tourisme au Vallon Sourn (propriété CD83)

Val d’Argens (partie amont)

Pont de l’Argens



Evaluation des incidences

●Montfort-sur-Argens
Entretien ouvrage d’art (pont) CD83

● Le Thoronet
Entretien ouvrage d’art (pont de l’Argens) CD83

●Multisites
Manifestation sportive Raid Nature Man Var Explorer
Comités techniques PIDAF et suivis des travaux DFCI (collectivités territoriales)
Comités techniques PAPI (SMA)

Val d’Argens (partie amont)

Procédure d’évaluation, projets soumis et formulaires disponible sur :
http://www.var.gouv.fr/mon-projet-impacte-t-il-un-des-site-s-natura-2000-r1940.html

Démarches en ligne de déclarations/autorisations d’évènements sportifs
https://www.manifestationsportive.fr

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-impacte-t-il-un-des-site-s-natura-2000-r1940.html
https://www.manifestationsportive.fr/
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Suivis scientifiques

Carte de localisation de l’étude

● Création d’une base de données chauves-souris partagée
avec le CEN PACA (mutualisation et efficience du programme
de suivi des gîtes à enjeux)

● Création et mise à jour des données SIG faune/flore dans la
base de données régionale SILENE PACA

● Suivi des effectifs de chauves-souris
sur divers sites (Abbaye du Thoronet)

● Etat de lieux écologique à Montfort sur Argens/Correns
suite à l’incendie de 2016 (définition des mesures de gestion
appropriées)

● Etat de lieux de parcelles contractualisées en MAEC à
Sillans-La-Cascade (ajustement de la gestion en fauche et
pâturage)

Orchis à fleurs lâches
(protégée en région PACA)



Suivis scientifiques

● Suivi station Genêt de Villars Fox Amphoux

● Suivi Bryophytes par le CBN med. 
ENS vallon des Carmes à Barjols

● Loup – en lien avec ONF & OFB

● Suivi Ecrevisses à pattes blanches:
Villecroze

Ecrevisses à pattes blanches

Genêt de Villars



Information, communication, sensibilisation

● Post sur la page Facebook du SMPVV

● Nouveau site web du SMPVV avec page dédiée au Natura 2000
https://www.paysprovenceverteverdon.fr/natura-2000

● Echanges avec le réseau des animateurs Natura 2000 et les partenaires (Estérel Côte
d’Azur Agglomération, SMA, MRE, CEN PACA…)

● Sortie scolaire école de Montfort-sur-Argens à Châteauvert sur la thématique du
cours d’eau de l’Argens (classes de maternelle GS, CP, CE1 et CE2)

● Réunion publique à Correns « Retour sur les inondations et ruissellements »

● Animation collège d’Aups (2019)

● Accompagnement projet balades nocturnes contées

https://www.paysprovenceverteverdon.fr/natura-2000


Information, communication, sensibilisation

● Immersio : projet de médiation scientifique de la Maison Régionale de l’Eau (MRE)

Stand au Congrès Mondial pour la Nature (2021)

Immersion 3DVisuels et hologrammes 3D

Exposition immersive de déambulation
subaquatique autour de la biodiversité
des rivières de 140 m² (modulable)

Info : Catherine NICOLAS catherine.nicolas@mrepaca.com

mailto:catherine.nicolas@mrepaca.com


Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d'actions sur le site

● Commission géographique Littoral PACA- Durance
Présentation du nouveau SDAGE Bassin Rhône‐Méditerranée 2022-2027 (18/03/22)
https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/sdage2022/etapes-delaboration-du-sdage-2022-2027

● Evaluation environnementale du Plan climat-air-énergie territorial (PCAET) du SMPVV
https://www.paysprovenceverteverdon.fr/climat-et-transition-ecologique/le-plan-climat-air-energie-territorial

https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/gestion/sdage2022/etapes-delaboration-du-sdage-2022-2027
https://www.paysprovenceverteverdon.fr/climat-et-transition-ecologique/le-plan-climat-air-energie-territorial


Gestion administrative et financière, gouvernance du site

● Programmation financière de l’animation et paiement

● Bilan annuel d’activité

● COPIL : conduite d’une réunion, rédaction d’un compte rendu

● Suivis et mises à jour des tableaux de bords des animations



Dépenses prévisionnelles du 01/05/2022 au 31/12/2024 = 169 841,44 euros :

➢ Frais de personnel : 141 592,26 euros

➢ Prestation de service (formations) : 950,00 euros

➢ Frais de déplacement : 7 080,00 euros

Programme prévisionnel de l’animation et de la mise 
en œuvre des docob - saison 2022-2024

➢ Coûts indirects : 20 219,18 euros

24/09/2021 : envoi du dossier d’aide financière à la DDTM du Var

13/12/2021 : avis favorable du comité régional de programmation du FEADER

08/06/2022 : réception de la convention attributive de l’aide financière
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Evaluation des incidences

Suivis scientifiques
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Veille à la cohérence des politiques publiques et programme d'actions sur le site
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Val d’Argens (partie amont)

406 jours 202 jours

Programme prévisionnel de l’animation et de la mise 
en œuvre des docob - saison 2022-2024

NB : Réunions de cadrage de l'animation le 15/06/21 (DREAL PACA/DDTM Var/SMPVV/Président de COPIL)



Programme prévisionnel de l’animation et de la mise 
en œuvre des docob - saison 2022-2024

● Développer des plans de gestion
fréquentation/protection des milieux aquatiques
(protection foncière, contractuelle, APPB…) mais
surtout nécessité de travailler sur un projet d’offre
pour une zone de baignade sur le territoire

Actions majeures

● Accompagner les communes pour limiter la pollution lumineuse dans les sites
Natura 2000 (en lien avec le programme d’actions du PCAET du SMPVV)

● S’orienter vers la sécurisation d’un gîte à chauve-souris/commune (protection
foncière, contractuelle, aménagements, gites dédiés)

Sillans-La-Cascade



Autres actions

● Développer les contrats arbres sénescent/ilots dans les propriétés forestières
publiques/privées

● Développer les partenariats avec les structures (FDC, CNPF, CEN, CD83, MRE, CA…)

Programme prévisionnel de l’animation et de la mise 
en œuvre des docob - saison 2022-2024

● Articulation avec les outils de planification notamment le PCAET (SMPVV) :
Pollution lumineuse, photovoltaïsme raisonné (sur le bâti), micro centrale
hydro-électriques, aérogénérateurs…

● Veille sur la révision des documents de planification de l'urbanisme (PLU)…

● Accompagner d’autres communes dans le programme ABC

●Maintenir les actions d’animations scolaires et grands publics



Désignation du président du comité par les
représentants des collectivités territoriales et de
leurs groupements membres du COPIL du site
Natura 2000 « Sources et tufs du Haut Var »

DDTM du VAR
Service eau et biodiversité
ddtm-biodiv@var.gouv.fr

mailto:ddtm-biodiv@var.gouv.fr


Les missions du président du comité de pilotage :
- S’assurer du bon déroulement des réunions de comité de pilotage et de l’animation,

- Relayer les préoccupations des personnes intéressées par la démarche auprès de la
structure chargée de l’animation et auprès des membres du comité de pilotage ou des
services de l’Etat,

- Veiller à la rédaction des comptes rendus de comité de pilotage.

Les modalités de vote sont les suivantes :
- Seul un élu territorial représentants des collectivités et groupements de collectivités

membre du COPIL peut présenter sa candidature à la présidence en son nom,

- La réception des candidatures a lieu au plus tard en début de réunion, chaque candidat se
présentera sommairement,

- Les votants sont uniquement les élus des collectivités territoriales et de leurs groupements
membres ou leurs représentants,

- Chaque votant disposant de plusieurs mandats ne pourra au cours de la désignation,
représenter et voter qu’au titre de deux structures,

- Un membre votant du comité de pilotage peut donner son pouvoir par écrit à l’un des
autres membres votants. Chaque électeur présent ne peut disposer au maximum que de
trois pouvoirs,

- Le quorum n’est pas requis pour procéder à ces désignations. Le vote a lieu à main levée
sauf si un membre votant du comité de pilotage demande que cette élection ait lieu à
bulletin secret,

- Chaque vote est réalisé avec un maximum de deux tours. Si le deuxième tour n’est pas
nécessaire, celui-ci est réalisé dans la continuité du premier tour,

- Un candidat peut retirer sa candidature entre le 1er et le 2ème tour mais aucune candidature
nouvelle ne peut être enregistrée entre le 1er et le 2ème tour,

- 1er tour : si un candidat obtient la majorité absolue des voix des inscrits, c’est-à-dire au
minimum la moitié plus une des voix exprimées, il est élu. Si aucun candidat n’obtient la
majorité absolue des voix des inscrits, il est nécessaire de procéder à un deuxième tour,

- 2ème tour : le candidat obtenant la majorité relative exprimée, c’est-à-dire la majorité des
voix exprimées lors du second tour, est élu,

- Le décompte des voix est effectué immédiatement sous le contrôle d’un représentant de
l’Etat, et un procès-verbal de l’opération électorale sera rédigé.



Liste des votants

- Maire de AUPS ou son représentant

- Maire de BARJOLS ou son représentant

- Maire de COTIGNAC ou son représentant,

- Maire de FOX-AMPHOUX ou son représentant

- Maire de PONTEVES ou son représentant

- Maire de SALERNES ou son représentant

- Maire de SILLANS-LA-CASCADE ou son représentant

- Maire de TAVERNES ou son représentant

- Maire de TOURTOUR ou son représentant

- Maire de VARAGES ou son représentant

- Maire de VILLECROZE ou son représentant

- Président du Conseil Régional Sud Provence-Alpes-Côte-d'Azur son représentant

- Président du Conseil Départemental du Var ou son représentant

- Président de la Communauté d’Agglomération de la Provence verte ou son représentant

- Président de la Communauté de communes Provence Verdon ou son représentant

- Président du Syndicat mixte Provence verte Verdon ou son représentant

- Président du Syndicat Mixte de l’Argens ou son représentant

- Président de la Communauté de communes Lacs et Gorges du Verdon

- Président de la Dracénie Provence Verdon agglomération

- Président du Syndicat Mixte de gestion du Parc Naturel Régional du Verdon


